
 

1 
 

 
 

NOTE D’INFORMATION POUR LES DEMANDES HORS ACADEMIE DE MAYOTTE 2026 

SAISIE SIMPLIFIEE AFFELNET LYCEE  

 

 

 

Les documents relatifs aux procédures académique d’orientation et d’affectation 2026 sont 

disponibles sur le site académique : 

→ https://www.ac-mayotte.fr/apres-la-3eme-du-college-au-lycee-121859 

 

Les élèves scolarisés dans une autre académie souhaitant intégrer un établissement public de 

l’académie de Mayotte suivent les mêmes procédures que les candidats de l’académie mais les 

modalités de saisie par leur établissement d’origine diffèrent. 

Ces établissements utilisent le service de saisie simplifiée. Toutes les saisies sont sous la 

responsabilité du chef d’établissement d’origine qui s’assurera de la légitimité des demandes.  

Accès au service de saisie simplifiée : 

→ https://affectation3e.phm.education.gouv.fr/pna-affelmap 

 

1. Etablissements concernés par l’utilisation de la saisie simplifiée 

• les établissements hors académie publics et privés sous contrat 

• le CNED 

• les établissements relevant de l’AEFE (agence pour l’enseignement français à l’étranger) 

 

2. Publics et formations concernées  

• les élèves de 3ème pour une 2nde GT, 2nde professionnelle, 1ère année de CAP → annexe 3 

• les élèves de 2nde GT pour une 1ère générale → annexe 4 

• les élèves de 2nde GT pour une 1ère technologique → annexe 4 

• les élèves de 2nde professionnelle pour une 1ère professionnelle → annexe 4 

Ces annexes seront à envoyer après la saisie simplifiée à la DRAIO, à l’adresse mail : 

→  pole.affectation-lycee@ac-mayotte.fr 

 

3. Procédure d’accès à la saisie simplifiée 

L’accès à Affelnet lycée est soumis à l’obtention d’un mot de passe à demander du lundi 11 mai 

au mercredi 10 juin au plus tard (pour permettre de saisir avant la fermeture de Affelnet lycée – 

Affelmap le vendredi 12 juin) en cliquant sur le « calendrier des académies » dans Affelnet lycée : 

 

• Cliquer sur la carte Mayotte,  

• Cliquer sur « saisie simplifiée en établissement » 

• Lors de votre 1ère connexion, cliquer sur l’onglet « s’inscrire », renseigner les champs 

indiqués (utiliser un mail institutionnel pour des raisons de sécurité) 

• Un mail automatique vous informera de la prise en compte de votre demande 

• Après autorisation de la DRAIO, un 2nd mail contenant le mot de passe vous sera adressé 

vous permettant de vous connecter au service de saisie simplifié 

 

 

https://www.ac-mayotte.fr/apres-la-3eme-du-college-au-lycee-121859
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4. Sectorisation 

La voie générale et technologique est sectorisée. 

Pour les élèves demandant une 2nde GT, une 1ère technologique la zone géographique est une 

donnée essentielle pour permettre l’affectation dans le lycée de secteur, pour bien la renseigner, 

reportez-vous à l’annexe 9 sectorisation des lycées par niveau 

 

5. Formulation des vœux : les codes vœux seront disponibles ultérieurement sur le site 

académique 

 

6. Formations à recrutement sur dossier 

Des recrutements sur dossier dans les établissements ont lieu : 

• pour les élèves de 3ème sollicitant un baccalauréat professionnel Aéronautique pour le 

LPO de Petite-Terre, dossier de candidature à renvoyer avant le 20 mai 2026 

 

• pour les élèves de 3ème sollicitant un baccalauréat professionnel Métiers de la sécurité, 

pour le LPO de Petite-Terre, dossier de candidature à renvoyer avant le 20 mai 2026  

 

• pour les élèves de 3ème sollicitant un baccalauréat professionnel Métiers de la sécurité et 

un CAP Agent de la sécurité pour le LPO de Sada, dossier de candidature à renvoyer 

avant le 20 mai 2026  

 

• pour les élèves de 2nde GT sollicitant une 1ère technologique, série STD2A pour les LPO 

Tani Malandi à Chirongui et des Lumières à Kawéni, dossier de candidature à renvoyer 

avant le 20 mai 2026 

 

• pour les élèves de 2nde GT sollicitant l’option Art : création et culture design pour les LPO 

Tani Malandi à Chirongui et des Lumières, dossier de candidature à renvoyer avant le 20 

mai 2026 

 

• pour les élèves de 2nde GT sollicitant le Baccalauréat Français International pour le LPO 

des Lumières, dossier de candidature à renvoyer avant 20 mai 2026 

devront impérativement compléter les dossiers de candidature selon la formation demandée. 

→  https://www.ac-mayotte.fr/apres-la-3eme-du-college-au-lycee-121859 

 

7. Ressources 

 

• A consulter, le guide 2026 orientation affectation et les annexes 

→ https://www.ac-mayotte.fr/apres-la-3eme-du-college-au-lycee-121859 

 

• A consulter, les cartes relatives aux offres de formation et le guide Onisep 

→ https://www.ac-mayotte.fr/apres-la-3eme-du-college-au-lycee-121859 

 

  

https://www.ac-mayotte.fr/apres-la-3eme-du-college-au-lycee-121859
https://www.ac-mayotte.fr/apres-la-3eme-du-college-au-lycee-121859
https://www.ac-mayotte.fr/apres-la-3eme-du-college-au-lycee-121859
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8. Calendrier  

Saisie des candidatures dans Affelnet lycée – 

Affelmap pour le tour principal  

Lundi 11 mai 2026  

Fermeture de la saisie dans Affelnet lycée – 

Affelmap pour le tour principal 

Vendredi 12 juin 2026 à 16h (heure locale de 

Mayotte) 

Diffusion des résultats du tour principal dans les 

établissements 

Lundi 29 juin 2026 à partir de 14h (heure locale 

de Mayotte) 

Notification aux familles des résultats du tour 

principal  

Affichage des résultats du Service en Ligne 

Affectation 

Mardi 30 juin 2026 à partir de 14h (heure locale 

de Mayotte) 

Inscription des élèves affectés du tour principal Mercredi 1er au samedi 4 juillet 2026 (l’élève non 

inscrit dans ces délais perd le bénéfice de son 

affectation) 

Saisie des vœux dans Affelnet lycée pour le tour 

suivant 1 

Mardi 7 juillet 2026 

Fermeture de la saisie du tour suivant 1  Mercredi 8 juillet 2026 à 12h (heure locale de 

Mayotte) 

Résultats de l’affectation du tour suivant 1 dans 

les établissements 

Jeudi 9 juillet 2026 à 14h (heure locale de 

Mayotte) 

Inscription des élèves affectés au tour suivant 1 Vendredi 10 au samedi 11 juillet 2026 

Rentrée des élèves Lundi 24 août 2026 

Saisie des vœux dans Affelnet lycée pour le tour 

suivant 2 

Mardi 1er septembre 2026 

Fermeture de la saisie du tour suivant 2 Mercredi 2 septembre 2026 

Résultats de l’affectation du tour suivant 2 dans 

les établissements 

Jeudi 3 septembre 2026 

Inscription des élèves affectés au tour suivant 2 Vendredi 4 au samedi 5 septembre 2026 pour 

une rentrée le lundi 7 septembre 2026 

 

 

9. Diffusion des résultats 

L’URL de connexion envoyé par la DRAIO donnera accès à la consultation des résultats en 

établissement le lundi 29 juin 2026. Les résultats seront à communiquer aux familles le mardi 30 

juin 2026 à partir de 14h (heure locale Mayotte). 

Les familles devront prendre leur disposition pour contacter rapidement l’établissement 

d’accueil afin de procéder à l’inscription administrative de leurs enfants du mercredi 1er au 

samedi 4 juillet 2026 pour le tour principal afin de ne pas perdre le bénéfice de l’affectation. Les 

lycées de l’académie de Mayotte n’utilisent pas le Service en Ligne Inscription. 

Les familles pourront également s’adresser par mail à la DRAIO pole.affectation-lycee@ac-

mayotte.fr pour demander l’envoi des résultats de l’affectation. 
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